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Ils s’estiment, selon
quelques interlocuteurs,
en droit de bénéficier des
logements au motif qu’ils
ont été construits sur un
site relevant de leur quar-
tier. Les protestataires
pointent également un
doigt accusateur sur les
pratiques ayant toujours
émaillé le travail des com-
missions d’attribution de

logements, axé davantage
sur les critères familiaux et
tribaux que sur les consi-
dérations sociales des
demandeurs.

Sur près d’1 km, au
niveau de la bifurcation
menant vers Ain Aghbel et
Béni Zid jusqu'à la station
d'essence Naftal, on y voit
que désolation et expres-
sion d’un mécontentement

qui ne dit pas son nom. En
effet, roues usées, trac-
teurs et bennes à ordures
en plastique brûlés, troncs
d'arbres, grosses pierres,
panneaux de signalisation
routière arrachés consti-
tuent le décor planté
depuis la matinée de
mardi.

Au moment où nous
mettons sous presse, la
route est toujours bloquée,
provoquant des désagré-
ments aux écoliers, aux
travailleurs et  passagers
qui l’empruntent quotidien-
nement. 

Zaid Zoheir

Les habitants de Taleza (cité Ouled
Maâzouz), dans la commune de Collo, ont pro-
cédé à la paralysie de la circulation au niveau
de la RN 85, pour contester l’affichage des
listes d’attribution de 170 logements à caractè-
re social locatif. 

AFFICHAGE DES LISTES DE BÉNÉFICIAIRES DE 170 LOGEMENTS
SOCIAUX À COLLO

Les habitants de Taleza paralysent
la circulation automobile

Dans le cadre de la lutte
contre le trafic de stupéfiants, les
éléments de la brigade d’inter-
vention rapide de la Sûreté de
daïra de Chelghoum Laïd ont
arrêté à l’intersection
Chelghoum Laïd-Mechira-Ouled
Khelouf  un homme de 31 ans en
possession de 3,494 kg de kif.

Lors de son arrestation, le mis en
cause a tenté de prendre la fuite en

découvrant le piège qui lui a été tendu
par la police. Après une enquête
approfondie, il a été présenté, dans
l’après-midi de dimanche, devant le
procureur de la République de
Chelghoum Laïd, qui a ordonné sa
mise sous mandat de dépôt.

Durant la même période, les élé-
ments de la PJ relevant des Sûretés
de la daïra de Chelghoum Laïd et de
la wilaya de Mila ont appréhendé trois
dealers, deux à proximité du boise-

ment mitoyen à la cité 500 logements,
à la sortie Est de la ville de
Chelghoum Laïd, âgés de 25 et 47
ans, et un autre, âgé de 21 ans, dans
la cité du 20-Août-1955 à Mila, tous en
possession d’une quantité de drogue
prête à être écoulée. Présentés res-
pectivement devant les procureurs de
la République de Chelghoum Laïd et
Mila, les trois individus ont été placés
sous mandat de dépôt.   

A. M’haïmoud
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7ème édition du
colloque national
sur Frantz Fanon
La grande salle de la Maison de jeunes

«Betchine», abritera durant trois jours, du 05 au
7 décembre courant, les travaux de la 7e édition du
colloque national sur la pensée de Frantz Fanon.

Au cours de cette édition, les participants dont
entre autres, son fils Olivier Fanon, Med Tibi (pro-
fesseur à l’université d’Oran), Abdelkader Benarab
(université de la Sorbonne France), Djamel Eddine
Hazourli (critique de cinéma) passeront en revue,
plusieurs aspects des idées et des apports de
Fanon à la pensée et à la théorisation de la
Révolution de Novembre 1954.

Par ailleurs, en marge des travaux, un salon du
livre sur la révolution et une exposition comportant
des photos rarissimes sur la vie de Fanon seront
inaugurés.

Seul bémol, cette édition ne comporte pas de
titre générique. Elle est également caractérisée
par le peu de personnalités d’envergure nationale
invitées.

En somme, un colloque pour marquer beau-
coup plus les festivités du 50e anniversaire de
l’Indépendance, qu’autre chose.

Daoud Allam

Agé de 38 ans, célibatai-
re et résidant à Sidi
Merouane, le défunt, qui
avait le grade de technicien
supérieur et était chef de
bureau à la subdivision, ne
présentait aucun signe de

détresse ou de fatigue, la
matinée lorsqu’il s’est pré-
senté à son travail, selon
ses collègues. 

A la pause-déjeuner de
midi, il était sorti comme de
coutume, pour prendre un

sandwich et un café. A
12h45, alors qu’il était atta-
blé dans le café d’en face, il
tomba raide mort !
L’ambulance de la
Protection civile s’est
déplacée sur les lieux et le
médecin n’a pu que consta-
ter le décès. 

Le corps, selon les
témoins présents sur place,
n’a été évacué que vers

15h, et ce, après le passa-
ge des éléments de la poli-
ce scientifique et du procu-
reur de la République. 

Le lendemain matin
(mardi), la dépouille mortel-
le a été acheminée de la
morgue de l’hôpital de Mila
vers le CHU de Constantine
pour les besoins  de l’au-
topsie.

A. M’h.

Saisie de près de 4 kg de kif
MILA

Mort subite d’un employé à la DRE
Le personnel de la Direction des ressources en

eau de la wilaya de Mila était en émoi, lundi
après-midi, en apprenant la mort subite de leur
collègue Brioua Abdelmalek. 
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PENSÉE 
Deux années se sont
écoulées déjà et nous ne
le réalisons toujours pas
car tu es parti vite et
trop tôt sans nous dire
au revoir.
Triste et amer fut pour
nous ce 4 décembre
2010 où nous a quittés
à jamais notre très cher et adoré papa

SABEG 
Cherif

Tes enfants, ta femme, sont à ce jour inconso-
lables, affligés et abattus à l’idée de t’avoir perdu.
Ta maison demeure vide sans toi, tes souvenirs et
ta bienveillance.
Que faire devant le sort funeste sinon demander
au Bon Dieu le Tout-Puissant de  t’accueillir en
Son vaste Paradis. 
En ce douloureux  souvenir, nous demandons à
tous ceux qui t’ont connu et aimé d’avoir une
pieuse pensée en ta mémoire.

Repose en paix papa chéri.

Les familles Moumene et Chehri d’El
Mouradia ont l’immense douleur de
faire part du décès de leur cher
époux, père, oncle, beau-père

CHEHRI 
Boualem

décédé à l’âge de 92 ans, le 03
décembre 2012.
L’enterrement a eu lieu hier au
cimetière de Sidi Yahia, Bir Mourad
Raïs.
La veillée du 3e jour aura lieu le
jeudi 06 décembre 2012, au domici-
le du défunt situé au 103, rue
Chemin Abdelkader, El-Mouradia.

Que Dieu le Tout-Puissant
accueille le défunt en Son Vaste

Paradis.
R126558 B/17

ETUDE NOTARIALE
DE MAÎTRE TAHAR SIDI MOHAMED

NOTAIRE AU N°02, CITÉ DAHOU BOUMEDIENE.
SEBDOU-TLEMCEN

Aux termes d’un acte reçu en notre étude en date
du 04/12/2012, enregistré aux bureaux d’enregis-
trement de Tlemcen, M. MEBREK Rahou né à
El Gor, Tlemcen, le 28/09/1981 demeurant rue
Mebrek Kouider El Gor-Tlemcen a nanti au pre-
mier rang le matériel servant à la création d’une
ARTISAN MAÇON (MAÇONNERIE) au profit
de la Banque nationale d’Algérie, agence de
Sebdou 528 en garantie d’un crédit de
2.706.000.00 DA et en deuxième rang au profit de
l’Agence nationale de soutien à l’emploi des
jeunes de Tlemcen en garantie du crédit de
1.121.466.00 DA accordé par ladite agence.
Le dépôt légal se fera à l’annexe locale du Centre
national du registre du commerce, wilaya de
Tlemcen.
Code notaire : 00/00/44/39

Pour avis, le notaire
F03/012/B14

NANTISSEMENT DE MATÉRIEL

AVIS 
DE DÉCÈS


